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)NSIEUR LE HAUT-COMMISSAIRE,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n° 32, en date d'aujourd'hui,
ngue ainsi:

(Voir Note 1)

"J'ai l'honneur ............ à l'autre Gouvernement."
J'ai l'honneur de confirmer que votre Note et la présente réponse seront

asidérées comme constituant entre nos gouvernements un accord entrant en
lueur aujourd'hui et portant modification provisoire de l'Accord de commerce
aclu en 1932* entre le Canada et l'Union Sud-Africaine.

Agréez, Monsieur le Haut-Commissaire, les assurances renouvelées de
très haute considération.

Le Secrétaire d'État aux Affaires
extérieures,
L. B. PEARSON

n Excellence Monsieur Jan-R. Jordaan
Haut-Commissaire de l'Union Sud-Africaine

9, Rideau Gate
Ottawa


